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Présences : 

  Présent(e) Excusé(e) 
ALFA  Anne-Lise GARDIN  X 

Catherine DUNGELHOEFF X  
Florence RENARD  X 
Laurence PETIT X  
Joëlle KEMPENEERS  X 

 
CAP FLY François BOVENISTY X  

Ushy DEBRAS  X 
 

CLAJ  Annick EVRARD X  
Bertrand PUFALT X  
Emmanuel PAULUS  X 
Paul-Emmanuel BOULLIER  X 

 
NADJA  Dominique HUMBLET X  

Roxane TONIUTTI  X 
 

START Esmeralda LOVATO X  
Jérôme ESSABRI X  
Michaël DIGNEFF  X 

 
Seraing 5  Pascale CLUKERS X  

Virginie HARSIN  X 
 

SIDASOL Simon ENGLEBERT   
 

RéLiA - Coordination  Frédéric GUSTIN X  
Christelle THEATE X  

 
Ville de Liège – Plan de 

prévention 
Manon REYNDERS X  

 
1. Approbation du projet de PV du 27 octobre 2015 

Le projet de procès-verbal de la réunion du 27 octobre 2015 est approuvé.  Ce 
document accèdera au statut de procès-verbal de cette réunion.  

 

PV de la réunion 
Risquer Moins du 10 décembre 2015 
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2. Labellisations Quality Nights et Quality Nights Bar 
-  Avenant de la convention avec la Ville et projecti on budgétaire 

Tout est en ordre.  Madame Demeter a signé la convention.  Elle sera signée par le 
Bourgmestre très prochainement.   
 

- Situation budgétaire 
Dépenses prévues dans la convention : 
Action de sensibilisation du 
public cible via des actions 
de réduction des risques par 
les pairs 

Défraiement des jobistes 
 
Mise à disposition de 
matériel (donc achat de 
préservatifs, de bouchons 
d’oreilles, brochures, 
matériel divers, fruits…) 

740 € 

Formation de nouveaux 
jobistes 
 

420 € 

Formation d’adultes relais 
(cafetiers,…) 

Deux fois une journée de 
formation (420 € X 2) 
 

840 € 

Total  2000 € 
Nous avons dépensé les 420 € « Formation de nouveaux jobistes » et les 840€ 
« Deux fois une journée de formation (adultes relais)». 
 
En ce qui concerne le premier poste (740€) voici les dépenses déjà comptabilisées : 
Jobistes « Nouvel an du Carré » 130,2 
Jobistes « Fin des examens de juin » 74,4 
Piles 13,44 
Fruits 12,7 
TOTAL 230,74 
 
Cependant, nous avons eu une mauvaise nouvelle du SPW.  En effet, Frédéric 
souhaitait comptabiliser le défraiement des jobistes qui ont géré les stocks durant 
l’été dans les dépenses du RéLiA.  Or, le SPW a décidé que cela n’était pas 
possible.  Pas plus d’ailleurs qu’une intervention des réseaux dans l’achat de 
matériel de réduction des risques.  Cette décision est d’autant plus regrettable que 
cela avait déjà été accepté voilà quelques années.  Bref, Frédéric demande s’il peut 
comptabiliser ces dépenses ici.  Les membres de Risquer Moins sont d’accord. 
Jobistes rangement des stocks 173,6 
Colruyt – sac de conditionnement 18,47 
TOTAL 192,07 
 
Il reste donc une somme à dépenser.  740 – 230,74 – 192,07 = 317,19 
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Prévision des dépenses : 
Jobistes « Fin des examens de 
décembre » 

74,4 

Il reste donc à dépenser : 242,79 
 
Bertrand ira acheter une lampe et des 
piles 
 

 
? 

 
Annick ira chercher du petit matériel 
chez AVA ou au Makro 
 

 
? 

 
- Convention jobiste et fiche de défraiement 

Il manque encore certains documents.  Frédéric a contacté les jobistes directement.  
Il espère que tout va rentrer dans l’ordre rapidement. 
 
En ce qui concerne les conventions, il sera important de les faire signer à la fin de la 
formation jobiste. 
 
Par ailleurs, Frédéric a été à une réunion chez Modus Vivendi concernant le 
défraiement des jobistes.  Modus garantit toujours l’anonymat, contrairement à nous.  
La solution que nous avons trouvé est intéressante mais peut être préjudiciable à 
certains jobistes.  Ainsi, lorsqu’un jobiste est au chômage, il doit demander la 
permission d’avoir une activité bénévole au Forem.  Si le jobiste dépend du CPAS, 
sa situation peut être encore plus délicate.  Modus a obtenu une autorisation de 
dispense de demande de l’autorisation auprès de l’Orbem pour ses jobistes (voir un 
travail très intéressant réalisé par Modus en annexe). L’idée que Modus puisse 
devenir une plateforme pour demander les autorisations nécessaires auprès des 
différents organismes et puisse défrayer les jobistes est une idée qu’il faudrait 
creuser.  Catherine indique qu’il serait intéressant d’en parler à la prochaine réunion 
RDR à la Fédito wallonne. 
 
Enfin, Annick demande à Dominique de se renseigner auprès de Gina pour savoir si 
les formulaires originaux concernant les défraiements jobistes que Nadja prend en 
charge doivent lui être remis.  En effet, pour l’instant, elle ne dispose que des scans 
de ces documents. 
 

- Réunion avec les Cafetiers le 12 janvier 2016  
La réunion se tiendra le 12/01 à 15h00 à l’annexe de l’Hôtel de Ville, rue de l’Epée.  
Modus présentera le label, puis il y aura une présentation de Risquer Moins Liège et 
enfin Antoine Bini interviendra. 
 
Une trentaine de cafetiers sont invités.  Manon va préparer un document pour que 
les participants puissent s’engager à la fin de cette réunion.   
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- Moulin de Solière 

Christelle rappelle que le Moulin de Solière existe depuis 47 ans.  L’équipe a déjà été 
formée car cette équipe travaillait déjà dans un autre lieu labellisé Quality nights en 
Province de Namur.  Des membres de l’équipe de prévention de la Ville de Huy 
pourraient assurer le suivi.  Les membres de cette équipes devront être formés par 
Modus et pourrait être une antenne de RDR à Huy. 
 

3. Festif 
- Convention Risquer Moins - Start 

Frédéric indique que Nicole Demeter a signé la charte Risquer Moins. 
 

- Préparation de la fin des examens 
L’action sera organisée le jeudredi 17/12 de 18h00 à 23h00. 
 
Bertrand est le responsable de l’action. Jérôme sera présent (Paul en réserve).  
Manon participera également à cette action.  Anne-Lise trouvera 2 jobistes pour cet 
événement. 
 

4. Divers 
/ 
 
AGENDA des prochaines réunions Risquer Moins 
- Jeudi 14 janvier 2016 : Risquer Moins de 13h00 à 15h30 à ISoSL site Agora. 
- Jeudi 18 février 2016 : Risquer Moins de 9h30 à 12h00 au Claj Outremeuse. 
- Jeudi 24 mars 2016 : Risquer Moins de 11h30 à 13h30 à la PFPL. 
- Jeudi 12 mai 2016 : Risquer Moins de 9h30 à 12h00 au Centre NADJA. 
- Jeudi 9 juin 2016 : Risquer Moins de 9h30 à 12h00 au Claj St Jean. 
- Jeudi 14 juillet 2016 : Risquer Moins de 9h30 à 12h00 au Centre Alfa.  
- Jeudi 29 septembre 2016 : Risquer Moins de 11h30 à 13h30 à la PFPL. 
- Jeudi 27 octobre 2016 : Risquer Moins de 9h30 à 12h00 à ISoSL site Agora. 
- Jeudi 17 novembre 2016 : Risquer Moins de 9h30 à 12h00 au Claj Outremeuse. 
- Jeudi 8 décembre 2016 : Risquer Moins de 11h30 à 13h30 à la PFPL. 


